
ZOOM SUR L 'OPAH DU PAYS 
DE VALENÇAY EN BERRY

CONTACT :
02  54 00 32  35

opah@paysvalencayenberry .com

FOCUS :  Sur  la  commune de Va lençay ,  10  propr ié ta i res  ont  d 'ores  
et  dé jà  été  a idés  pour  un  tota l  1 18  578  € de subvent ions  (54% 

d 'a ides  en  moyenne) .  Pourquo i  pas  vous  ?  
En 2021  et  2022,  924 596, 14 €  ont  été octroyés aux habitants  

du Pays de Valençay en Berry .  

CORALINE,  MÈRE DE 2  ENFANTS :  "LE 
MATIN QUAND ON SE LÈVE,  ON N'A 

PLUS FROID !  NOUS NOUS SENTONS 
ENFIN VRAIMENT BIEN CHEZ NOUS.  

SANS LES AIDES ET 
L 'ACCOMPAGNEMENT POUR LE SUIVI  

DU DOSSIER,  JE  NE ME SERAIS JAMAIS 
LANCÉE DANS LES TRAVAUX"

L 'OPÉRATION PROGRAMMÉE D 'AMÉLIORATION DE L 'HABITAT,
C 'EST . . .
. . .  LA GARANTIE  D 'UN ACCOMPAGNEMENT F INANCIER
S i  vous  êtes  propriétaire occupant ,  une  a ide  f inanc ière  est  poss ib le  dès  lors  que
vos  t ravaux  permettent  un  ga in  énergét ique d 'au  moins  35% et  l 'obtent ion  de la
le t t re  E  sur  le  DPE .  Les  subvent ions  vont  de  35% à 60% du montant  de  vos  t ravaux
se lon vos  ressources .  A ins i ,  vous  rédu isez  vos  factures  énergét iques  et  vous  obtenez
des  subvent ions .  Vous  pouvez  cumuler  ces  a ides  avec  l 'éco-prêt  à  taux  Zéro ,  entre
autres .  
S i  vous  êtes  propriétaire bai l leur ,  vous  pouvez  auss i  en  prof i ter .  En  s ignant  une
convent ion  avec  l 'ANAH,  qu i  f i xe  un  montant  de  loyer  max imum,  vous  bénéf ic iez  des
a ides  et  d 'une déduct ion  f i sca le .

. . .  LA GARANTIE  D 'ÊTRE CONSEILLÉ ET ACCOMPAGNÉ
Dès le  début  du  pro jet ,  vous  êtes  accompagné par  l 'équ ipe  du Pays  de Va lençay en
Berry .  E l le  s 'assoc ie  également  à  un  profess ionne l  du  bât iment  qu i  vous  fourn i ra  un
d iagnost ic  thermique GRATUIT .  Le  Pays  de  Va lençay en Berry  réa l i sera  pour  vous
toutes  vos  démarches  admin is t rat ives  de  A  à  Z  :  dépôt  des  doss iers ,  ins t ruct ion ,
su iv i  des  a ides  d ispon ib les . . .

. . .  LA GARANTIE  D 'UN SERVICE DE PROXIMITÉ
Vous vou lez  en  savo i r  p lus ,  contactez  le  Pays  au 02 54  00 32  35 .  Le  serv ice  réa l i se
également  des  permanences  dans  cer ta ines  mair ies  pour  p lus  de  s impl ic i té
 dans  vos  doss iers .  Rense ignez-vous .

COLETTE,  V IT  SEULE ET 
DISPOSE D 'UNE PETITE 

RETRAITE :  "J 'A I  GAGNÉ UNE 
GRANDE AUTONOMIE DANS 

MON CHAUFFAGE ET UN 
GRAND CONFORT DE VIE .  JE  

ME SENS BIEN DANS MA 
MAISON.  MERCI  POUR TOUTE 

L 'A IDE APPORTÉE !  "   

QUELLES 
ÉTAPES ?

1/  PRISE DE 
CONTACT 

AVEC LE PAYS 
2/  ÉTUDE DE 
LA DEMANDE
3/ V IS ITE  DU 

LOGEMENT
4/ MONTAGE 
DU DOSSIER
5/ SUIV I  DU 

DOSSIER

POUR VIVRE MIEUX CHEZ VOUS !


